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Emblème des terrains calcaires, ces Cornouillers mâles (Cornus mas) en 
fleurs sont des arbres à ne pas manquer à partir de la mi-mars. Ces 

deux magnifiques spécimens soutiennent un talus à Mazerny. 
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Compte-rendu de l'Assemblée Générale 
de Nature et Avenir du 28 janvier 2012 

 
 
Cette Assemblée Générale s’est déroulée en 
présence de Bérengère Poletti, députée, 
Joëlle Barat, Vice-présidente du Conseil 
régional, Christophe Dumont, Conseiller 
régional, Joseph Afribo, Conseiller général, 
Gérard Lessieux, adjoint à l’environnement à 
Rethel, Claude Barré, représentant de la 
Fédération de pêche, Marie Thérèse Lafollie, 
Présidente de l’Office de tourisme du pays 
rethélois. 
 Après le rapport moral du Président 
Jean Paul DAVESNE et le rapport d’activité 
2011 du secrétaire Claude BERTAUX (Journal 
90-91 de Janvier 2012) la trésorière Monique 
CADROT présente le budget 2011 et le 
budget prévisionnel 2012.  

- La grosse dépense concerne le 
financement de la contre-expertise citoyenne 
relative à l’incinérateur en projet à Givet 
(12 240 €), dépense heureusement couverte à 
80% par le Conseil régional qui en est 
chaleureusement remercié. Des dons, du 
Regroupement des Naturalistes Ardennais 
(ReNArd), de la Hulotte et de particuliers, 
permettent d’équilibrer le budget. 

-  L’autre dépense importante concerne 
la réalisation de l’exposition « Vers une 
gestion écologique des bords de routes et de 
trottoirs » qui est présentée dans la salle. 

Félicitons les réalisateurs de cette 
exposition et en particulier Gérard 
TISSERAND qui a fait un énorme travail de 
mise en place des photos et des textes avec 
le sens artistique qu’on lui connaît. 

Emmanuelle SAMMUT présente 
ENERCOOP Ardennes-Champagne, société 
coopérative créée en 2009, qui a pour but de 
produire et vendre du courant électrique 
renouvelable à 100% (voir n° 88-89 p 11 et 12). 

Josiane BERTAUX nous fait part des 
études concernant les affluents rive droite de 
l’Aisne qui coulent sur le Pays des Crêtes 

préardennaises (La Vaux, La Saulces, le 
Foivre, le Saint Lambert et le Lametz). 

Le rapport moral, le compte-rendu 
d’activités, le bilan financier 2011 et le budget 
prévisionnel 2012 sont approuvés à l’unanimité.  

Le renouvellement du Conseil 
d’Administration voit le départ de Franck 
BRETON, Jean Marie et Danièle Peyrot des 
Gaschons que nous remercions. Arrivent 
quatre jeunes nouveaux : Ariane DUPERON, 
Nicolas HARTER, Vincent MAHUT et Pierre 
POTRON qui sont élus à l’unanimité. 

Françoise FELIX rappelle l’excellente  
coopération entre l’association et la commune 
de l’Ecaille ce qui a permis d’y planter une 
belle haie diversifiée de 40 m de long 
comportant une trentaine d’espèces 
d’arbustes le samedi 19 novembre 2011. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le sentier nature a été régulièrement 

entretenu par M. DANNEQUIN,  JP.  
DAVESNE, P. DUPUIT, G. FRICOTEAU, G. 
MALHERBE, JM. SOGNY, ces bénévoles se 
retrouvent à 14 heures les 2ièmes mardis des 
mois pairs près du chalet du tourisme à 
Rethel. 

Le projet d’incinérateur de Givet a 
bien sûr été abordé et Christophe DUMONT a 
tenu à féliciter Jean Paul DAVESNE, lanceur 
d’alerte, pour son dynamisme, son 
dévouement, son travail intense malgré la 
fatigue et des ennuis de santé importants … 
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Claude MAIREAUX présente le forum 
mondial de l’eau en invitant les membres de 
Nature et Avenir à participer aux activités 
liées à la caravane de l’eau qui viendra bientôt 
à Rethel. 

Bernard ULRICH rappelle les actions 
concernant la protection de la faune et les 
procédures menées par la LPO et l’ASPAS 
contre les empoisonnements, au curater par 
exemple. 

Le problème de la pollution de la Chiers 
par la papeterie d’Harnoncourt (Belgique) est 
à nouveau posé. 

 
La seconde partie de l’AG est 

consacrée aux gaz de schiste. L’intervenant, 
Pierre POTRON, nous rappelle que les gaz de 
schistes désignent aussi bien des huiles, des 
gaz que des schistes bitumineux. 

On parle d’énergie non conventionnelle 
car on n’utilise pas une technique 
conventionnelle pour les extraire. 

La situation géologique des Ardennes, 
en bordure du Bassin parisien est rappelée 
sachant que les gaz de schistes se trouvent 
surtout au niveau du trias vers 3000 m de 
profondeur. Les techniques de forage  pour 
faire partir les gaz consistent à provoquer 
des fissures dans les roches par explosion et 
injection de produits chimiques, en particulier 
benzène et formaldéhyde, qu’on retrouve 
alors dans l’eau des nappes. Cela provoque 
également des microséismes de magnitude 
allant de  1.5 à 2. 

On doit faire des carottages tous les 
200-300 m ce qui n’arrange pas le milieu 
naturel. Dans les Ardennes 155 communes 
seraient impliquées. Les estimations des 
réserves sont peu fiables. C’est un non sens 
sur le long terme. Les 241 collectifs qui se 
sont créés en France ont quatre 
revendications : 

• Annulation des permis. 
• Interdiction de l’utilisation des 

produits chimiques. 
• Révision du code minier. 

• Interdiction d’extraire gaz et huile de 
roche mère. 

100 demandes de permis ont été déposées, 10 
ont été rejetées. 
Le 15 mai 2011 un moratoire a été institué 
mais le 27 janvier 2012 les lobbies ont obtenu 
un arrêt européen pro gaz de schiste. Cerise 
sur le gâteau, les investissements , en France, 
seraient déductibles des impôts à 50% ! ! !  

 
Compléments : voir article pages 11 à 14 du 
journal de Nature et Avenir n° 90-91 de 
janvier 2012. 

 
A remarquer qu’en France, le sous-sol 

est propriété de l’Etat à partir de 1,50 m de 
profondeur. 

 
Le débat s’oriente ensuite vers les 

énergies renouvelables, en particulier le gros 
projet d’éoliennes de Juniville. Certains 
critiquent cet énorme projet, d’autres le 
trouvent très intéressant. 

Pour les économies d’énergie, Christel 
SAUVAGE, directrice de l’Agence Locale de 
l’Energie, rappelle l’énorme chantier de 
rénovation thermique nécessaire (il faudrait 
isoler 400 000 logements par an). Les 
Allemands travaillent sur l’avenir alors, qu’en 
France, nous ne sommes encore qu’à des 
solutions de dinosaures comme les gaz de 
schistes. 

Joëlle BARAT cite la biomasse agricole 
comme exemple à développer. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’Assemblée générale se termine par le 

pot de l’amitié dans une ambiance chaleureuse.

 
 

Digestats à lisier à Etrépigny 
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Le mardi 07 février 2012, lors de la réunion du Conseil d’Administration, un nouveau Bureau a 
été mis en place, en voici la constitution : 

• Président : Jean Paul DAVESNE 
• Vice-présidents : Pierre POTRON et Jean Marie SOGNY 
• Secrétaire : Claude BERTAUX 
• Secrétaire-adjointe : Ariane DUPERON 
• Trésorière : Monique CADROT 
• Trésorier-adjoint : Guy FRICOTEAU. 

  

Enquête publique  Incinérateur Givet  
Nous avions présenté un résumé du dossier d’enquête publique dans le n°88-89 de 

novembre 2011.                                            
Les réponses apportées par le pétitionnaire sont parues sur le site de la préfecture. 

Des adhérents de Nature et Avenir et de Vigilance-Givet en ont fait une synthèse critique et 
l’ont présentée à Monsieur le Préfet le 13 mars 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le seul fait de rejeter dans l'air de 

Givet 1 500 000 tonnes par an de gaz de 
combustion (c'est-à-dire 4 000 tonnes par 
jour) contenant différentes substances  et 
métaux lourds toxiques (p 79 du dossier 
technique) ainsi que 6 tonnes par jour de 
cendres volantes (p 155)  rend ce projet 
rédhibitoire. 

Le seul fait de brûler 9 000 tonnes de 
plastiques et 500 tonnes de PVC par an 
(respectivement 24 tonnes de plastiques et 
1,5 tonne de PVC par jour (p 96) rend 
également ce projet rédhibitoire. 
      D'ailleurs, le dossier ne démontre pas 
que le traitement par incinération à Givet est 
la seule option possible de traitement de ces 
déchets industriels et que c'est la moins 
dommageable pour l'environnement. Les 

réponses du pétitionnaire ne démontrent pas 
l’opportunité du projet. 
      Les énormes quantités mises en jeu 
(167 000 tonnes de déchets de papeteries 
seront incinérées) multiplient les rejets 
autorisés. Par exemple pour l'ammoniac, 
l'autorisation est de 30 mg par mètre cube de 
gaz évacué ce qui paraît peu. Mais comme 
l'usine rejetterait 1 440 000 000 mètres 
cube de gaz par an, cela fait 42 tonnes 
d'ammoniac rejetées chaque année, soit plus 
de 100 kg par jour (100 000 m3)… 
      Sans compter que les normes sont 
discutables : par exemple, elles sont 100 fois 
plus sévères aux Etats-Unis qu'en France pour 
les dioxines...  
      Le code de l'environnement article 
126-1 précise que toute personne a le droit de 
connaître les rejets polluants. Le dossier 
d'enquête publique ne répond pas à cette 
exigence car de nombreux rejets polluants 
ne sont pas répertoriés et ne seront pas 
mesurés. 
       

De plus, Monsieur le Préfet ne peut pas 
donner un avis positif si le pétitionnaire 
présente 2 nomenclatures, l’une faussement 
appelée biomasse (2910-b), l’autre concernant 
les déchets (2771). 
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Différents problèmes se posent :  
 
     1°) L'approvisionnement : 
        Qui contrôlera  ce qui arrivera dans 
les containers fermés ? 
       Avant l’enquête publique, on nous a fait 
croire que cette usine ne brûlerait que de la 
biomasse. 

Lors de la dernière réunion publique, le 
pétitionnaire nous a dit qu'il brûlerait à Givet 
beaucoup de chutes de papiers sanitaires. 
D'après nous, il faudrait plutôt les recycler, 
par exemple, pour fabriquer du carton. En 
effet, les cartonneries recyclent mieux que 
les autres papeteries. 
 
        On nous a fait croire pendant 
longtemps que cette usine ne serait pas un 
incinérateur... 9 500 tonnes de plastiques et 
PVC brûlés chaque année, ce n'est pas rien ! Il 
y a donc tromperie des citoyens, des élus, 
et peut être de la commission de régulation 
de l'énergie (CRE) … 
         Les analyses réalisées par 
TECHNOVALOR sur seulement 25 kg 
d'échantillons de  2 papeteries françaises ne 
permettent absolument pas de généraliser 
quant à la composition de la matière première 
(voir p 60-61 du dossier  de demande 
d’autorisation d’exploiter = DDAE). Dans le 
mémoire en réponse (25 8bis), on remarque p 
13 un tableau qui indique un dépassement pour 
le soufre, l’arsenic, le mercure, le sélénium et 
le tellure … 
         D'ailleurs le rapport de la CRE  « juge 
défavorablement la pérennité du plan en 
l'absence de lettres de fournisseurs de rang 
2 portant sur la totalité de 
l'approvisionnement, ce qui ne permet pas de 
déterminer le rayon de collecte des refus de 
pulpeur» et le Préfet de Région « estime que 
des éléments supplémentaires relatifs aux 
ressources, à leurs disponibilités et aux 
impacts liés à leur mobilisation auraient été 
nécessaires pour une meilleure appréciation 
du dossier ».                        

De toute façon, la Commission de 
Régulation de l'Energie ne juge le dossier que 
sur des critères économiques et industriels. 
Elle ne se préoccupe pas des critères 
sanitaires ni environnementaux alors que c'est 
notre principal souci ... 
  Dans le cahier des charges de l’appel à 
projet CRE III (rapport circonstancié de la 
commissaire enquêtrice p 3) on lit que les 
installations de production d’électricité à 
partir de biomasse peuvent fonctionner en co-
combustion ou en biénergie avec une part 
maximale en PCI de 15% d’énergie d’origine 
fossile. A Givet, ces 15% seront constitués 
de plastiques et PVC qui ne sont pas 
d’origine fossile. N’est-ce pas rédhibitoire ?        
  La séparation des différents 
composants du reject pose problème puisque 
la papeterie Greenfield de Château-Thierry 
nous dit que les fibres ne peuvent pas être 
séparées du reste car le pulpeur est un 
pulpeur à pâte concentrée. Or la papeterie 
Greenfield est une des deux papeteries 
choisies par Technovalor (p 60) pour évaluer 
la composition du reject. L'autre, De Smith 
nous indique 2/3 de plastiques dans ses refus 
de pulpeur...  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les  papeteries que nous avons 

contactées et qui fabriquent du papier 
sanitaire nous disent qu'elles remettent les 
chutes dans le pulpeur ... D’ailleurs c’est 
indiqué p 9 du mémoire en réponse pour 
COBELPA … 
           Nous avions réalisé une enquête auprès 
des papeteries françaises (bizarrement, elle 

 
Refus de pulpeurs 
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ne figure pas dans  le procès verbal des 
observations) qui montrait l’insuffisance de 
production de biomasse  par rapport aux 
besoins de l’incinérateur. Finalement nous 
découvrons p 4 un nouveau plan 
d’approvisionnement qui ne fait appel qu’à 3 
entreprises de recyclage. Nous serions 
curieux de savoir où elles vont trouver la 
matière première sachant qu’il est prévu de 
n’utiliser que des rebuts de papeterie et que 
les papetiers étrangers valorisent déjà leurs 
rebuts… 
        De toute façon, l'analyse de ce qui 
arrivera dans des containers fermés aura été 
réalisée par l'expéditeur (DDAE p 54) donc le 
pétitionnaire ne sera pas responsable 
d'éventuelles mauvaises surprises !!! Pour 
répondre à cette critique il parle 
d’échantillonneurs automatiques (observation 
25 doc 24 annexe 8 bis) sans plus de 
précisions. 
        Pour les transports, toutes les 6 minutes 
un camion rejoindra l'usine ou en repartira et 
ceci de 8h à 12h et de 14h à 18h... Bonjour les 
nuisances pour les riverains !!! 
         

2°) C'est un mauvais choix écologique  
 

     L'usine de Givet risque de détourner 
de grandes quantités de déchets recyclables 
des filières habituelles de récupération . 
         Le pétitionnaire ne nous dit pas 
comment les plastiques et PVC seront 
recyclés. D'ailleurs nous nous posons des 
questions sur la possibilité de séparer les 
différents plastiques les uns des autres pour 
les utiliser ensuite comme matières 
premières. 
          Le bilan carbone devrait être présenté 
car il permettrait au pétitionnaire de prouver 
que l'incinération de déchets qui viennent de 
si loin n'est pas une erreur !!!  D'autres  
usines éligibles par la commission de 
régulation de l'énergie présentent leur bilan 
carbone. D’ailleurs, la Commissaire enquêtrice 
note en page 3 de ses conclusions : « Aucun 
bilan carbone n’apparaît dans le dossier alors 

que ce bilan carbone figure dans le dossier 
d’appel d’offres CRE III. Il aurait été 
souhaitable que ce bilan carbone soit rappelé 
dans le dossier soumis à l’enquête publique ». 
Nous souhaitons que cette remarque fasse 
l’objet d’une réserve. 
          Les mâchefers (appelés cendres dans le 
dossier) concentrent les pollutions. C'est le 
cas des dioxines et des métaux lourds. 
D'ailleurs, si ces 16 700 tonnes (30 tonnes 
par jour) de mâchefers vont au CET 
d'Eteignières, ils devraient être pris en 
compte dans le bilan qui sert à élaborer le 
nouveau plan de prévention et d'élimination 
des déchets non dangereux surtout qu'ils 
viennent tous de l'extérieur de notre 
département; Idem pour les 1 600 à 5 000 
tonnes d’inertes et poussières. Ce sont des 
DAE (déchets d'activité économique = DIB) 
qui doivent être pris en compte par le Conseil 
Général pour la révision du Plan de Prévention 
et de Gestion des déchets non dangereux des 
Ardennes (voir le dossier du bureau Horizons 
p 26 à 30/40).  

Le Centre d'Enfouissement Technique 
d'Eteignières va se remplir plus vite. Or il a 
une capacité limitée. Le CNIID signale que la 
limitation à 60% des capacités de mise en CET 
ou d'incinération par rapport à la production 
de déchets (décret du 12-7-2011) pose 
problème et le Conseil Général doit tenir 
compte de l'implantation de cette usine pour 
la révision du plan déchets qui se fait 
actuellement. Les mâchefers seraient peut-
être utilisés en sous couche routière, nous dit 
on. Ce serait une grave erreur et nous 
comptons bien sur la sévérité de l’arrêté  du 
18 11 2011 (JORF 277 du 30 11 2011) pour 
l’empêcher. 

Comme l'écrit Me Magnou, ce projet 
est encore plus dangereux que celui projeté 
en 1997 pour les déchets ménagers ardennais 
connaissant les ravages sur l'eau, sur le sol et  
les êtres vivants provoqués par  de telles 
installations. 
Me Magnou se place sous l'angle des droits 
: droit à la santé mais aussi droit à la 
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démocratie : droit des simples citoyens à 
faire valoir leur cadre de vie et à défendre 
la préservation de l'environnement face à 
des entités économiques peu scrupuleuses. 
             A noter que de nombreux articles de 
l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 qui 
encadre  l'incinération et la co-incinération 
des déchets ne sont pas pris en compte dans 
le dossier (voir le dossier du bureau Horizons 
p 23 et 24/40). 

Autre problème : certaines substances 
qui devraient être analysées dans les 
mâchefers ne sont pas citées (bureau 
Horizons p 30/40). 
         L'incinération est une « bombe à 
retardement » sur laquelle se greffent 
d'autres problèmes dont les effets retard 
seront laissés aux générations futures. Les 
exemples d'incinérateurs, même récents, qui 
posent problème ne manquent pas : Lunel Viel, 
Halluin, Besançon, Dunkerque, Carhaix 
(Treffrin :village de 250 habitants, 41 cas de 
cancer, 25 décès) ... La prévention est 
préférable. 
          Les fumées devraient passer dans une 
colonne catalytique afin de traiter les oxydes 
d’azote (arrêté du 20-9-2002). D’ailleurs le 
pétitionnaire affirme dans son mémoire (p 44 
25 8 bis) qu’il se conformera à l’arrêté 
préfectoral d’autorisation d’exploiter si ce 
dernier impose un traitement des NOx par 
voie catalytique alors que ce n’était pas prévu 
dans le dossier initial. 
 
3°) C'est un mauvais choix énergétique : 

Le projet doit être justifié par la 
proximité de la source d'approvisionnement 
et par la proximité de l'utilisation de la 
chaleur et de l'énergie produites. 
          Ce n'est pas le cas : 

Les sources de refus de papeteries 
sont très éloignées. 

On ne sait pas si la chaleur sera 
utilisée sur place; à notre question, le 
pétitionnaire répond que ce n’est pas du 
ressort du dossier DAE. Or cela conditionne 
le coefficient d’efficacité énergétique. Il n'y 

a qu'un texte peu précis de la société De 
Wenning qui ferait peut être du bio en 
dessous de l'incinérateur. 

On parle dans le dossier d'utiliser 30 
et non pas 50 MW nécessaires pour dissiper 
la chaleur excédentaire. 

L'électricité serait produite avec un 
très faible rendement, 24% s'il n'y a pas de 
valorisation chaleur. Pour atteindre 74%  il 
faudrait 50 ha de serres chauffées, ce qui 
n'est pas prévu (voir Bureau Horizons p 
25/40). 

On peut se demander ce que deviendra 
la chaleur en été !!! Des aéroréfrigérants 
« plomberaient » le résultat financier. 

Il semblerait que l'incinérateur ne 
serait rentable que si le KWh est racheté à un 
prix subventionné. Le pétitionnaire ne veut 
pas donner son prix de rachat du KWh... 

Le courant produit (20 MW c’est-à-
dire 0,7% de Chooz B) est transporté au loin                          
avec des pertes importantes car notre 
département produit trop d'électricité.  

A l'heure où nous sommes en quête de 
remèdes pour éviter le réchauffement                           
climatique (certains experts pensent  
qu'après 2017, il sera trop tard pour réagir)                           
doit-on laisser s'installer ce genre de gros 
producteur de gaz à effet de serre alors                           
que nous avons des procédés moins polluants 
pour produire de l'électricité ?… 
  

4°) C'est un mauvais choix 
environnemental : 

 
- L'incinérateur est trop près des 
habitations. 
-  Les pollutions se concentrent sur ce 
secteur : 1700 à 1 800 tonnes de poussières 
par an (p 155) soit environ 6 tonnes par jour. 
- Les 1 440 000 000 m3 de gaz rejetés par 
les cheminées contiennent des centaines de 
tonnes de substances toxiques, parfois lavées 
par les pluies qui tomberont sur le sol pour 
s'infiltrer  dans les nappes aquifères donc 
dans l'eau du captage situé à 3,800 km de 
l'usine et dans l'eau des puits des centres de 
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vacances belges comme Massembre.. 
Il faudrait que le pétitionnaire démontre 
l'absence de risque pour l'eau du robinet (voir 
recommandations de Gennaro Coppa). 
-  La nanofiltration utilisée pour filtrer les 38 
000 m3 d'eaux résiduaires (100 tonnes par 
jour) avant rejet dans la station d'épuration 
est un procédé qui se sature vite... Un autre 
choix est souhaitable. 
-  Les odeurs (p148) en particulier celles de la 
station d'épuration de l'usine (p 168) sont 
minimisées. 
-  Pour le bruit comme pour les odeurs c'est 
l'avenir qui nous renseignera (nous avons 
d'autres exemples malheureux). 
-  Si des légumes bio étaient produits, on 
imagine quelle serait leur qualité... 
-  Le pétitionnaire ne précise pas si des 
procédures répondant aux normes iso seront 
mises en place pour la gestion du futur site. 
-  Comme l'indique Sylvain Baumel, il ne pourra 
plus ouvrir ses fenêtres l'été, en conditions 
anticycloniques, sachant qu'à quelques 
centaines de mètres on brûle par heure 20 
tonnes de déchets industriels dont plus d'une 
tonne de plastiques et PVC ...  
      Les remarques de Jean Marie Sogny, de 
Claudine Bertrand et de Gennaro Coppa 
amènent à demander au pétitionnaire de 
démontrer que son incinérateur n'aura pas 
d'impact sur l’environnement. Aucun bureau  
d'études n'osera affirmer cela... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
  5°) C'est un mauvais choix sanitaire et 
c’est cela le plus grave : 
      A tous ceux qui se préoccupent des 
éventuelles incidences sur la santé d'un 
incinérateur brûlant 160 000 tonnes de 

déchets par an, le pétitionnaire répond par un 
renvoi à l'Étude d'Imprégnation par les 
dioxines des populations vivant à proximité 
d'usines d'incinération d'ordures 
ménagères.  
Cette étude, lancée en 2005 par InVS et 
AFSSA (Agence française de sécurité 
sanitaire des aliments) et publiée en 2009, 
 prouverait  qu'il n'y aurait pas de 
surimprégnation en dioxines des populations 
vivant autour des incinérateurs. Nous 
aimerions être tout à fait rassurés, mais il 
nous reste de nombreuses causes 
d'inquiétude. 
   Notre inquiétude provient tout 
d'abord des résultats d'une autre étude, 
également de l'InVS, dont les résultats 
préliminaires sont parus en novembre 2006, 
et les résultats définitifs, encore plus 
alarmants, en 2008, dans la discrétion. Ces 
études montrent l’incidence de la proximité 
des usines d’incinération d’ordures 
ménagères sur l’apparition de cancers et 
constatent des excès de risques 
significatifs.  
 

Comment peut-on sérieusement croire 
que les résultats de 2009 annuleraient ceux 
de 2008 ? 
  

Deuxième cause d'inquiétude : 
l'exemple de l'IUOM de Carhaix en Bretagne, 
construit en 1994, où on relève 47 cas de 
cancers sur la petite commune de Treffrin 
(600 hab.) : soit 18 fois plus que la moyenne 
nationale. Or 87 % des malades habitaient au 
pied de l'incinérateur, sous les vents 
dominants.  
  Les habitants réclament que l'on fasse 
la lumière sur l'origine de ces maladies en 
effectuant des analyses de sang sur les 
humains (des dioxines et des PCB ont été 
retrouvés dans les graisses des bovins) ; or 
ces analyses leur sont refusées au prétexte 
que l'innocuité des incinérateurs a déjà été 
prouvée au niveau national. (référence à 

 
 

Trop près des maisons 
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l'étude de 2009 mentionnée par le 
pétitionnaire?) 

N'est-ce pas  avoir une démarche 
pseudo-scientifique et faire preuve de 
mauvaise foi manifeste que refuser de voir 
certains faits qui pourraient contredire les 
conclusions souhaitées ? 
 
   Concernant l'incinérateur de Givet, 
l'expertise indépendante réalisée par le 
cabinet Horizons a mis en évidence un indice 
de risque total en inhalation de 0,71 et un 
indice de risque total en absorption de 0,31 : 
en ajoutant ces deux indices, on obtient un 
indice de risque global de 1.02. Ce qui 
signifie qu’il n’y a pas absence de risques 
sanitaires. 
  

Certes, les incinérateurs d'il y a vingt 
ou trente ans polluaient beaucoup plus que 
ceux d'aujourd'hui.  Mais cela ne signifie pas 
qu'il n'y ait pas de risques aujourd'hui. Les 
réductions des normes de rejets de 
quelques polluants ne correspondent pas en 
réalité à une tolérance sanitaire mais 
seulement à la faisabilité technique du 
moment.   

Et des conséquences sanitaires 
insoupçonnées sont souvent constatées après 
coup, malheureusement trop tard pour les 
victimes.  

Le pétitionnaire en convient lui-même 
lorsqu'il écrit : « Les risques cancérogènes 
liés à l'inhalation du cadmium, du plomb et des 
dioxines rejetés par les installations du GIE 
pointe EnR sont non préoccupants  en l’état 
actuel des connaissances ». La même phrase 
revient concernant les risques liés à 
l'absorption orale de dioxines. 

En 1995, lorsque les taux fixés pour les 
émissions de dioxines étaient plus de cent 
fois plus élevés qu'aujourd'hui, les défenseurs 
de l'incinération les prétendaient sans risque 
pour les populations environnantes. Nous 
savons aujourd'hui que ce n'était pas le cas.  

Que dira-t-on, dans dix ou vingt ans, 
des normes d'aujourd'hui ?  

D'ailleurs, nous savons que les normes 
de dioxines sont déjà actuellement, aux 
États-Unis, cent fois plus sévères que les 
nôtres.  

En outre,  une usine d'incinération  
même parfaitement aux normes présentera 
toujours des risques de défaillance et de 
dysfonctionnement. Le pétitionnaire admet 
dans le DAE que durant la première année, il 
ne faut pas s'attendre à ce que les normes 
soient respectées (cf. Pierre Golay). 

L'exemple du CVÉ (Centre de 
Valorisation Énergétique) de Dunkerque, 
inauguré en 2008 et qui se voulait exemplaire 
sur la valorisation des déchets, sur l'impact 
environnemental, sur la transparence,  l'a 
montré, en produisant, durant l'été 2009, 
près de 100 %  de dioxines de plus  que la 
norme fixée par le préfet. 
 

Plus grave, le colloque de l'Appel de 
Paris, le 9 novembre 2006, nous met en 
garde : « Ce n’est pas l’intensité de dose qui 
compte mais la répétition des doses, donc 
la durée d’exposition aux facteurs de 
risques. Aussi, des doses infinitésimales de 
dioxines, voire des traces à la limite du 
seuil de détection, peuvent s’avérer être 
cancérigènes si ces doses sont répétées 
pendant une période de temps prolongée ».  

Ainsi, quels que soient les progrès 
réalisés en matière de rejets, le principe 
même de l'incinération reste plus à risque que 
toutes les autres méthodes d'élimination des 
déchets. Les porte-parole de 467 médecins de 
l'agglomération clermontoise lancent l'alerte :  
une tonne de molécules composant les déchets 
se transforme, par l'incinération, « en 300 kg 
de cendres et 700 kg de fumées composées 
d’un cocktail de nouvelles molécules 
toxiques, cancérigènes, mutagènes et 
reprotoxiques, » dont une petite partie 
seulement est analysée et contrôlée. 
 

La santé publique, l'eau, et le projet 
d'incinérateur de Givet, projet Pointe EnR. 
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L'APIC est contaminé par de nombreux 
métaux toxiques, dont des métaux lourds. 
 
Un taux - même maximalisé -  comme celui du 
cadmium prévu dans l'APIC paraît 
préoccupant. Il s'agit de 3 mg/kg . On peut 
supposer qu'il s'agit de MS, ou matière sèche, 
ce n'est pas précisé par le pétitionnaire. 

Un rapport d'analyses de sols de Bourg 
Fidèle, de la Faculté d'Agronomie de 
Gembloux en Belgique (une référence 
européenne agréée), ainsi que les rapports 
judiciaires de la Gendarmerie Nationale de 
Rosny-sous-Bois concernant Bourg -Fidèle, 
 indiquent des normes officielles dans les sols. 
Les documents précités sont disponibles. 

Si on brûle un déchet contenant 3 
mg/kg de cadmium MS, alors que le seuil dans 
les sols est de 0,8   mg/kg , le résultat ne 
peut qu'être alarmant, puisque les métaux 
lourds sont cumulatifs. Par ailleurs, les boues 
d'épandage ne peuvent plus être répandues 
sur un sol excédant 2 mg/kg de cadmium. 

L'APIC pourrait aussi contenir  30 
mg/kg de cuivre, le seuil dans les sols est de 
36 mg/kg. L'APIC peut aussi contenir 150 
mg/kg de manganèse, seuil dans les sols à 
rechercher ; le nickel peut arriver à 10 mg/kg, 
seuil dans les sols 35; le mercure ne doit pas 
dépasser 0,3 mg/kg dans les sols, et dans 
l'APIC ce poison serait inférieur à 0,1 mg/kg.  

Le plomb dans l'APIC pourrait 
atteindre 50 mg/kg; le seuil du plomb dans les 
sols est de 85 mg/kg. 

Le mercure serait à un taux inférieur à 
0,1 mg/kg dans l'APIC, mais le pétitionnaire 
prévoit 14 kg de rejets de mercure par an. 
Dans ce cas, les taux de cadmium (amalgamés 
à d'autres poisons) pourraient bien dépasser 
les 42 kg de cadmium ...et "assimilés", au vu 
de la teneur de cadmium dans l'APIC. 

Le zinc dans l'APIC atteint 200 mg/kg, 
et dans les sols, le seuil est de...140 mg/kg. 
 

Cela revient à brûler des matières 
contaminées aux métaux lourds et aux métaux 
toxiques, c'est une pratique à la limite de la 

légalité, puisque l'APIC est dépeint comme un 
déchet banal, et même bio. On va incinérer 
des déchets toxiques, dépassant déjà le seuil 
de contamination pour les sols, s'agissant du 
redoutable cadmium, et du zinc. Le pire, c'est 
justement le cadmium, selon le Professeur 
PICOT, expert européen auprès de l'Union 
européenne. Un petit dossier du professeur 
est disponible à ce sujet. 

Les sols contaminés de Bourg Fidèle 
n'ont jamais été incinérés, l'administration 
n'a jamais proposé une telle solution 
dangereuse.  

Et l'APIC, TOXIQUE COMME 
CERTAINS SOLS, devrait être incinéré ?... 
 

Les risques sanitaires sont faussés par 
le pétitionnaire. Rubrique impacts 
environnementaux. 
Deux grilles de lecture intitulées "Les risques 
sanitaires Nouveau tableau -Niveau CENTRE 
AERE- inhalation" et "Nouveau tableau -
Niveau ECOLE - Inhalation" dans la rubrique 
susmentionnée ne comportent pas un élément 
toxique trouvé dans l'Apic, à savoir LE 
MANGANESE. Cet oubli est fâcheux, car le 
manganèse en excès  GENERE LE 
PARKINSON MANGANIQUE OU 
MANGANISME. Ne sont pas davantage pris 
en compte le zinc précité, ni le 
nickel...associés au manganèse, dont le taux 
dans l'APIC semble élevé. Les chiffres de la 
"somme des IR voies respiratoires" est donc 
faussé, on arrive probablement au seuil avec 
ces nouveaux paramètres "oubliés". 

Le manganèse par ailleurs commence à 
poser un grave problème sur plusieurs sites 
contaminés, notamment quant aux eaux 
souterraines, aux eaux de sources...A titre 
indicatif, je joins à ce texte deux pages 
d'analyses d'eaux contaminées : dans le 
Beaujolais, et sur le site de Bourg Fidèle. Les 
taux dans des eaux souterraines du 
 Beaujolais arrivent à plus de 9000 µg/l , le 
seuil de potabilité est de 50 µg/l. Des sources 
à l'aval du pollueur Métal Blanc de Bourg 
Fidèle à une quarantaine de km de Givet 
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contiennent plus de 8 mg/l de manganèse, soit 
8000 µg/l, soit un taux considérable, combiné 
au fer, au plomb, au cadmium, à des taux 
alarmants. A Revin, les taux de manganèse 
dans l'eau du robinet furent tels qu'un 
système de purification très onéreux dut être 
installé, il y a quelques années. Ce n'est qu'un 
système temporaire, selon l'Ardennais. 
 
Le fléau majeur et mondial des métaux 
toxiques et des métaux lourds 

La littérature surabonde depuis 
quelques années quant au fléau 
environnemental et sanitaire des métaux 
lourds, et des métaux toxiques. Ces poisons 
sont CMR : cancérigènes, mutagènes, 
reprotoxiques.  

Ils sont aussi tératogènes, 
embryotoxiques, foetotoxiques, 
"dégénéreurs"... 

En tant que victime d'une usine 
rejetant les toxiques précités, Denise 
Schneider a appris durant 14 ans de 
recherches des données gravissimes. 
D'ailleurs, plusieurs livres relatent le combat 
de l'association de Bourg Fidèle, dont Denise 
Schneider est  présidente. Un communiqué à 
ce sujet peut vous être destiné.  

Il suffit de retenir une donnée de 
base, fournie par un expert CNAM de 
toxicologie fondamentale et industrielle. Cet 
expert indique comme d'autres experts que le 
seuil tolérable pour les 7 cancérogènes 
reconnus est le taux zéro. 

 
Nous  demandons l’avis d’un 

toxicochimiste indépendant sachant que 
Monsieur Keck de l’école vétérinaire de Lyon, 
cité par la Commissaire enquêtrice (p 8 de ses 
conclusions motivées) est très prudent et 
suggère qu’une étude de suivi des dioxines 
dans l’environnement et les chaînes 
alimentaires soit réalisée en prenant en 
compte les taux de contamination actuels 
(point zéro) ainsi que les populations 
consommant les produits locaux notamment 
d’origine animale.  

 
Nous avons contacté le Professeur 

Benoît Nemerry de Bellevaux (Université de 
Louvain). Spécialisé dans les effets des rejets 
atmosphériques sur la santé, il remet en cause 
le logiciel PolAir et son utilisation. 
 
Incinérateur et santé 

Synthèse réalisée par le Docteur 
Nadine Gouget, médecin du travail 
référence bibliographique : Pr Frédéric 
DESCHAMPS  « Les 50 principales maladies 
(...) environnementales émergentes », édition 
ellipses  
 
- Diminution de la fertilité : 
 stérilité masculine ou féminine, d'origine 
environnementale : dérivés des plastiques 
(phtalates), métaux (plomb, manganèse, 
mercure, chrome, cadmium) 
- Malformation des nouveau-nés : 
 malformation des organes génitaux, cancers 
de l’enfant, cancers des testicules, dus à 
l'exposition des parents avant et pendant la 
conception et pendant la grossesse : dioxines, 
plastiques, cadmium, chrome, plomb, mercure 
 
Les dioxines 
-  Elles sont cancérogènes : cancer du sein, 
poumon, prostate, digestif, hépato-biliaire, 
leucémie, lymphome, sarcome.... 
-   Elles sont tératogènes 
-  Elles augmentent le nombre de naissances 
de filles par rapport aux garçons. 
- Elles sont toxiques pour le système 
nerveux : diminution du quotient intellectuel 
-  Maladies de la thyroïde 
-  Acné 
-  Augmentation du risque diabétique, des 
graisses dans le sang 
 
Les perturbateurs endocriniens 
-  plomb, manganèse, cobalt, mercure, 
dioxines, phtalates 
- Ils provoquent des cancers 
hormonodépendants : prostate, testicules, 
sein, ovaire 
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-     Malformations génitales (cryptorchidie, 
hypospadia) 
-        Diminution de la fertilité, stérilité 
-        Plus de filles que de garçons naissent 
-        Effets sur le système immunitaire 
 
La pollution atmosphérique provoque ou 
aggrave 
-    les maladies coronariennes (infarctus) 
- les maladies respiratoires (bronchite 
chronique, asthme, cancer bronchique...) : 
oxyde d'azote, de soufre, les particules fines, 
les Composés Organiques Volatiles (COV) et 
les métaux. 
 

Il est acquis que les effets néfastes 
de plusieurs polluants peuvent s’additionner, 
voire se multiplier (effets cocktail). 

 
Sans compter que certaines 

personnes ayant des problèmes 
respiratoires sont plus sensibles que 
d’autres aux pollutions atmosphériques. 
 
           Le dossier ne justifie pas les risques 
sanitaires par des obligations impératives  
pour la région. D'ailleurs on ne sait pas qui a 
réalisé cette étude des risques sanitaires 
contenant de nombreuses erreurs : erreurs 
dans les valeurs toxicologiques de référence 
(antimoine, hexane), erreurs sur les indices de 
risques etc ...(voir étude du bureau Horizons) 
           Ces risques ont été résumés par 
Nadine Gouget mais il y a des lacunes 
inadmissibles dans le dossier (voir le courrier 
de Mr Goley et le rapport du bureau 
Horizons) en particulier en ce qui concerne les 
dioxines. Il ne faut pas oublier qu'elles se 
reforment lors du refroidissement des 
fumées (Maurice Sarrazin).  Sans oublier que 
sur environ 2 000 substances rejetées on 
n'en analysera que très peu... 
            Les nombreuses erreurs obligent à 
refaire l'étude des risques sanitaires mais le 
pétitionnaire n'arrivera jamais à prouver 
l'absence de risques pour la santé des 
habitants. 

 
            De toute façon, il faudrait 
commencer par réaliser un point zéro de la 
composition des sols et de la santé des 
habitants et en tenant compte des vents 
dominants. 
 

On se demande aussi d'où vient le 
cadmium rejeté en grandes quantités par les 
cheminées et on se pose la même question 
pour le mercure. 

Des analyses de lait, végétaux, lichens, 
eau de pluie en différents lieux de contrôle 
devraient être prévues dans le dossier. 

Comme l'écrit Madame Yverneau, il y 
aura atteinte au droit de tout être humain à la 
santé et à un environnement sain. 
         Et que dire de la compatibilité avec le 
plan National Santé Environnement et le Plan 
Régional Santé Environnement qui 
préconisent une diminution des émissions de 
particules fines et de substances toxiques : 
benzène, COV, HAP, PCB, dioxines, arsenic, 
mercure, composés chlorés  Bruno Mahé a 
bien résumé le problème. 

 Les remarques de Pierre Golay 
concernant les émissions sonores sont 
importantes. Le Document 25 annexe 8bis p 
75 comporte un tableau des niveaux sonores 
des équipements qui n’est pas rassurant 
sachant que les plus bruyants (les tracteurs 
avec leurs klaxons de recul) sont oubliés.  

Sa demande concernant l’utilisation de 
charbon actif est sans réponse. 

 
6°) C'est un mauvais choix financier : 
 
Nous manquons de garanties sur 

l'approvisionnement. Par exemple p 49, 
40 000 tonnes de refus  de papeteries sont 
annoncées en Haute-Normandie alors que 
l'usine de Grand Couronne utilise déjà les 
rebuts de cette région ... 
       Nous manquons de garanties sur le prix 
de vente du KWh. Il semblerait que 
l'incinérateur ne serait rentable que si le 
KWh est racheté à un prix subventionné. Le 
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pétitionnaire ne veut pas donner son prix de 
rachat du KWh... 

Il y a des conflits d'usage avec 
d'autres incinérateurs. 

La pérennité sur 5 ans n'est pas 
assurée. Le capital social de 2 euros nous 
interroge !!! 
        La TGAP n'est pas présentée : environ 1 
800 000 euros par an puisqu'on a affaire à un 
incinérateur ... Aucun montant des taxes 
versées à la communauté de communes n’est 
annoncé alors que c’était un argument fort 
des partisans du projet. 
        Le programme de suivi des impacts de la 
pollution atmosphérique n'est pas budgétisé  
pas plus que la probable nécessité de mise en 
conformité des meilleures techniques 
disponibles pour la protection de la santé et 
de l'environnement. 
        De plus (Josiane Bertaux), l'aide 
d'EDF ne sera pas justifiée par des 
critères écologiques puisque ce n’est pas 
une chaudière biomasse et que l’utilisation 
de la chaleur n’est pas assurée. 

 Qui paiera l'installation de l'eau 
industrielle (forage ou pompage dans la 
Meuse ?) 
        Sans compter l'augmentation des 
dépenses CPAM dues à l'augmentation de 
certaines pathologies. 
        Le démantèlement et la remise en état, 
la dépollution du site après exploitation ne 
sont pas  provisionnés dans le montage 
financier !!! 
 
7°) C'est un mauvais choix économique : 
 
  Dans sa cohérence et sa viabilité 
économique et environnementale,  le projet 
repose entièrement sur un élément incertain 
et spéculatif : à savoir que le déchet APIC 
envisagé par le pétitionnaire  pour alimenter 
son incinérateur puisse à l’avenir être 
qualifié de combustible et non plus de 
déchet  (Point 24 des 26 réserves des 
conclusions de Madame la commissaire 

enquêtrice) comme c’est le cas 
actuellement.   

« Or il n’est pas possible, en l’état de la 
réglementation européenne, d’affirmer que 
l’unité BIOENERGIE pourrait être classée 
sous la nomenclature combustible 2910-B. Les 
travaux menés par les instances européennes 
depuis 2005 pour encadrer la sortie du statut 
ont abouti à une clarification très précise 
pour les déchets papiers-cartons. Seule une 
issue favorable de la réglementation 
encadrant la sortie du statut de déchets des 
combustibles dérivés de déchets permettrait, 
sous certaines conditions non définies pour le 
moment, au combustible APIC d’être 
considéré comme un produit. Cette possibilité 
reste hypothétique : la publication d’une 
réglementation pourrait au mieux intervenir 
en 2014 et le lancement des travaux de 
définition de critère reste conditionné à une 
première analyse de l’intérêt de réglementer. 
Rien n’indique que le combustible pourra 
répondre aux exigences requises pour la 
sortie du statut de déchet. 

De même, dans l’attente de la 
publication du décret d’application national 
pour les flux de déchets non visés par la 
réglementation européenne, il n’est pas 
possible d’affirmer que l’unité BIOENERGIE 
pourrait être classée sous la nomenclature 
2910-B. Le projet de décret en cours 
d’élaboration n’est pas encore proposé en 
consultation publique et ne sera ainsi pas 
connu pendant le temps de l’enquête publique. 
Les incertitudes sur la composition des 
déchets entrants et sortants de l’unité 
PAPERPOWER, relevés par l’autorité 
environnementale et dans la présente analyse 
ne permettent pas au pétitionnaire d’affirmer 
la garantie du respect des exigences de la 
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future réglementation nationale au regard de 
la réglementation européenne de la sortie du 
statut de déchet. De plus, les affirmations 
avancées par le pétitionnaire, selon lesquelles 
le processus d’obtention d’un arrêté 
ministériel pour l’exploitation d’une unité de 
production électrique engendre le classement 
de l’APIC comme de la biomasse, sont dénuées 
de fondement. » (Conclusions de la contre-
expertise indépendante). 

En l’absence d’une clarification, non 
seulement le projet Pointe ENR ne pourra 
lever la condition suspensive (Point 24) 
proposée par Madame l’enquêtrice dans son 
rapport, mais cette absence amènerait 
également une difficulté évidente de par la 
non reconnaissance de la plus-value 
financière pour production d’électricité 
verte et par le fait de l’imposition d’une 
taxe TGAP beaucoup plus importante (1,8 
millions d’euros).      

Dans une approche économique du 
territoire, le projet Pointe ENR pose 
potentiellement   un problème de multiples 
antagonismes : 

- Antagonisme avec le maintien et le 
développement de l’activité touristique sur le 
territoire : activité qui génère plusieurs 
centaines (à préciser) d’emplois de part et 
d’autre de la frontière. Cette activité 
économique diffuse s’accommodera 
difficilement de la perte d’image du territoire 
et de la présence d’une activité 
potentiellement polluante à fort impact 
paysager.  D’autre part, le développement 
hypothétique d’activités de tourisme de masse 
valorisant les calories produites par le projet 
Pointe ENR semblent peu compatible avec un 
tourisme vert développé en cohérence avec le 
Parc Naturel Régional.   

-  Antagonisme avec le développement 
du Parc Naturel Régional : une activité 
industrielle de traitement  mécanique et 

d’incinération de déchets non dangereux 
provenant de multiples industries papetières 
européennes ne semblent pas être a priori en 
cohérence avec les principes du 
développement durable (valorisation de 
circuits courts, limitation de l’énergie grise, 
valorisation des ressources locales) et la 
charte du PNR.  Il appartient bien sûr au PNR 
de se prononcer.  Rappelons que le caractère 
environnemental du projet Pointe ENR et la 
qualification de « renouvelable » de l’énergie 
produite par l’incinération du déchet APIC ne 
sont actuellement pas reconnus par la 
législation et restent hypothétiques.    
                        

Le PNR devait attirer des emplois; il va 
être dévalué. L'incinérateur sera un 
repoussoir à touristes. L'usine constituerait 
un handicap de plus (il y a déjà la centrale de  
Chooz et l'autoroute) vis à vis de l'image du 
PNR. Les statuts de l'association des amis du 
parc stipulent qu'il faut « concourir à la 
sauvegarde, à la protection et à la promotion 
de la qualité du territoire du parc et de son 
patrimoine naturel, culturel, historique, 
industriel, agricole, bâti...  

Comme l'écrit Jean Pierre Pénisson, 
président de la société d'histoire naturelle 
des Ardennes, « Pendant que nous nous 
efforçons de revaloriser l'image de notre 
département par la création du PNR des 
Ardennes, comment peut-on avoir l'idée et la 
volonté d'installer             une telle industrie 
polluante à cet endroit ? Ce choix est mauvais 
pour l'environnement, la santé,  l'écologie, 
l'économie et c'est un leurre énergétique ». 
 

Monsieur le Préfet devrait solliciter 
l’avis du PNRA sans oublier l’association 
des amis du PNRA. 

 
Antagonisme avec le développement 
économique du territoire et avec la 
coopération transfrontalière : 

La perte d’image liée à la présence 
d’une industrie potentiellement polluante à 
fort impact paysager peut constituer un 
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repoussoir pour certains investisseurs et 
amener une polarisation d’activités peu 
sensibles à l’image du territoire, 
s’accommodant de cette moins-value.  Une 
telle évolution serait en complète 
contradiction avec la stratégie territoriale 
développée au sein d’un Parc Naturel Régional, 
dont la plus-value est entre autre portée par 
un important gain en ter 

De plus, la coopération 
transfrontalière formalisée par un accord de 
coopération entre la Région Champagne-
Ardennes et la Région Wallonie pourrait 
souffrir de ce projet Pointe ENR, mal 
ressenti du côté Belge du fait de sa 
localisation frontalière et de ses externalités            
négatives. Pourtant, cette coopération 
transfrontalière semble être un atout sérieux 
pour l’avenir du territoire au vu de son 
caractère très enclavé.     

Nos amis belges l'ont bien compris. Ils 
peuvent légitimement se poser les mêmes 
questions que nous et s'opposer à ce projet. 
D'ailleurs, ils se demandent à juste titre 
pourquoi on ne cite pas dans le dossier la 
convention signée à Espoo le 25- 2- 91 qui 
encadre les échanges transfrontaliers 
(CCATM de la ville de Beauraing) 

Un exemple: le centre de vacances de 
Massembre qui est à moins de 3 km au nord de 
Givet (247 nuitées par jour en moyenne) sera-
t-il encore viable? 
 
           La charmante ville de Givet est 

classée ville fleurie, enregistrée dans le guide 
national « Les 100 plus beaux détours de 
France », située sur la voie verte 
transardennaise, d'une richesse historique 
remarquable, jouissant d'un environnement 
exceptionnel y compris au niveau géologique 
(Connaissez-vous la zone des monstres de 
Gosselet ?) . Les retombées économiques du 
tourisme qui devrait être valorisé encore plus 
dans  et autour de cette belle petite ville 

risquent fort de chuter si l'incinérateur se 
fait. 

A la question « Si l’étude du projet 
était louable au départ pour les élus locaux en 
charge du développement économique, qu’en 
est-il aujourd’hui ?»  Aucune réponse n’est 
apportée.        

        
8°) C'est un mauvais choix vis à vis de la 
réserve naturelle de la pointe de Givet : 
 
        Cette réserve naturelle possède une 
flore et une faune remarquables mais fragiles. 
En particulier des espèces méditerranéennes 
profitent de biotopes particuliers. Il est 
évident que les gaz toxiques rejetés vont 
impacter ces  biotopes. L'énorme quantité de 
vapeur d'eau rejetée influencera le climat de 
cette région donc la flore et la faune (Jean 
Marie Sogny). 
           Limiter la zone d'étude d'impact à 
300 m autour de l'incinérateur est une 
imposture. Comme l'indique Claudine Bertrand, 
les habitats de qualité de cette réserve 
naturelle abritent au moins 320 espèces 
animales et 454 espèces végétales dont 
certaines protégées. 
            L'étude faunistique et floristique a 
visiblement été sabotée. 
            Pourtant (Gennaro Coppa) la proximité 
de la zone Natura 2000 et de la réserve 
obligent à démontrer par une étude Faune 
Flore (associée à des études hydrogéologiques 
et de qualité de l'eau) qu'il n'y aura pas 
d'impact sur les habitats et les espèces de la 
directive. 
        D'ailleurs la circulaire du 25-09-2001 
précise que « Le demandeur doit démontrer la 
compatibilité de son projet avec la 
réglementation en vigueur qui repose 
notamment sur la prise en  compte des 
performances correspondant aux meilleures 
techniques disponibles économiquement 

acceptables et sur le respect de la sensibilité de l'environnement et du voisinage ».  
                       

CE N'EST PAS LE CAS. 
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        Nature et Avenir s'est opposé à l'incinération des 100 000 tonnes de déchets ménagers 
ardennais en 1995-96. Ce n'est pour accepter maintenant d'incinérer 170 000 tonnes de déchets 
ne  venant pas de notre département !!! 
 

Au vu de toutes ces remarques, il nous semble évident qu'il faut appliquer le 
 PRINCIPE DE PRECAUTION 

 
Si le projet était rectifié par le pétitionnaire, il est évident qu’une nouvelle enquête publique 
devrait être réalisée. 
 

Pour les associations Nature et Avenir et Vigilance Givet, le 10 03 2012 : Claudine Baumel, 
Claudine Bertrand, Sylvain Baumel, Jean Paul Davesne, Joël Dujeux, Véronique Goffe,  Pierre Golay, 
Nadine Gouget, Catherine Hutereau, Danièle Jumet, Johnny Lassaut, Denise Schneider, Michel 
Thomas.                                                                         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                      

 
 
 

Merci aux 224 citoyens français et belges qui  ont déposé 1 055 questions ou 
remarques au cours de l’enquête publique 

 
A propos des réponses du pétitionnaire on notera que 442 d’entre elles se résument à : 

« Le pétitionnaire prend acte » 
 

 

 

 
 

Le 13 mars 2012 à la préfecture des Ardennes 
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PAS D'INCINERATEUR DANS LES ARDENNES : UNE VIEILLE HISTOIRE 
 
      
 
 
 
 
 

 
Le 6 janvier 1993, Nature et Avenir écrit à Ségolène Royal, Ministre de l'environnement, 

pour demander un Plan d'élimination des déchets (PED) pour les Ardennes car le tri recyclage 
compostage est en stand-by. La Ministre répond et demande au Préfet de réagir. 

En 1996, un plan départemental d'élimination des déchets ménagers  est élaboré par la  
Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche  et de l'Environnement (DRIRE). 
Nature et Avenir s'oppose à ce plan car il prévoit d'incinérer les 80 000 tonnes de déchets 
ménagers des Ardennes et il occulte la prévention ainsi que le tri-recyclage-compostage. 
        Le Comité Départemental d'Hygiène, convaincu par la DRIRE, vote pour l'incinérateur (A 
l'époque aucun membre du CDH n'a entendu parler des dioxines et la DRIRE affirme que 
l'incinération est la solution la moins chère).  

        L'enquête publique (16-11 au 16-12-1996), confidentielle, 
fut, comme nous l'écrivions à l'époque, une parodie de démocratie; 
Les commissaires enquêteurs   donnent un avis favorable 
comportant de grosses réserves si bien que la DRIRE et la 
Préfecture  modifient le plan  avant de le représenter au CDH le 
12 mars 1997. Ce nouveau plan n'exclut pas l'incinération... 
        Nous  envoyons notre critique du nouveau PED à Corinne 
Lepage, Ministre de l'environnement. Claudine Ledoux nous appuie 
et le Ministère de l'environnement  rédige une circulaire précisant 
le contenu des PED, limitant l'incinération, insistant sur la 
prévention etc. 
        Le Préfet ayant approuvé le plan le 7 mai 97, nous  
présentons un recours en juillet 1997 auprès du tribunal 

administratif de Châlons. Le jugement du 4 mai  99 est une surprise car le représentant de Nature 
et Avenir (J P Davesne) ne peut pas s'exprimer (il n'est pas Président) et ne peut répliquer aux 
allégations de la commissaire du gouvernement qui n'a pas tout compris. Le recours sera donc 
rejeté le 18-5-99 car, d'après le juge, aucune disposition législative ou réglementaire n'impose à 
l'administration de procéder aux études demandées par Nature et Avenir et  l'association ne 
démontre pas les dangers de l'incinération ... 
        Entre temps, le 1er septembre 1997, Dominique Voynet  répond à nos critiques du PED et 
demande à l'ADEME de le revoir. L'ADEME trouve 18 défauts à ce PED !!!  
        Le 24 octobre 1997, sous l'impulsion de Nature et Avenir, est créé le collectif ardennais 
pour une valorisation écologique des déchets et contre l'incinération. Ce collectif, constitué 
d'élus, de syndicats, de partis, de représentants des collectivités et d'associations  se réunit 
régulièrement dans le but d'informer les élus et les citoyens et d'inciter le Préfet à revoir le PED… 
        Alors que le Tribunal Administratif ne nous a pas suivis, c'est le Ministère de 
l'environnement qui oblige le Préfet à refaire le PED car il n'est pas conforme. 
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       Une commission est créée (voir journal n°42 de Nature et 
Avenir de janvier 1999) et travaille à la révision du PED, sous la 
conduite de Pascale Delamarre employée très compétente de la 
Direction Départementale de l'Agriculture. On ne parle plus de 
l'incinération trop polluante et trop coûteuse. Par contre les 
différents groupes de travail élaborent des propositions pour 
réduire la quantité de déchets, leur toxicité, diminuer les 
transports, informer et éduquer, créer des emplois, gérer la 
fraction non valorisée, supprimer les décharges sauvages tout en 

étudiant les aspects financiers et juridiques. Le nouveau PED correspond à nos attentes. 
        L'enquête publique du 22-2 au 22-3-2001 se fait aussi discrètement que la première. Les 
mêmes qui, au  Comité Départemental d'Hygiène avaient voté pour l'incinérateur 5 ans avant, 
votent  un PED sans incinérateur et le Préfet est d'accord. 
        Maintenant, c'est le Conseil Général des Ardennes qui est chargé de réviser le PED appelé 
maintenant PLAN DEPARTEMENTAL DE PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS NON 
DANGEREUX. Il n'est plus question d'incinération car chacun a compris que brûler 100 000 tonnes 

de déchets c'est rejeter 
dans l'air 700 000 tonnes de 
gaz plus ou moins toxiques  
sachant qu'il reste 30 000 
tonnes de mâchefers pas 
faciles à gérer. On a compris 
que le mot ELIMINATION 
employé couramment 
autrefois est un non sens et 
que la PREVENTION de la 

PRODUCTION DE DECHETS est essentielle car le déchet qui ne pollue pas et qui ne coûte rien est 
… celui que l’on ne produit pas !!! 

 

En avril 1988, Nature et Avenir s'était opposé avec succès à l'importation de 30 000 tonnes 
d'ordures ménagères par an venant de Mannheim en Allemagne (400 km) qui auraient été stockées 
à Eteignières. Nature et Avenir avait alors écrit à Brice Lalonde, Secrétaire d'état à 
l'environnement. 

 

En 1997, un projet de création d’une plateforme déchets près de Coulommes amenait les 
habitants à créer une association : la Garenne, pour s’opposer au stockage de 70 000 tonnes de 
résidus urbains, de déchets industriels, de fientes de volailles, en particulier néerlandaises, afin de 
les transformer en compost qui aurait été vendu à un prix intéressant. Nature et Avenir écrivait à 
l’époque : « Par un coup de baguette magique, les déchets dont ne veulent pas les Hollandais, vont 
devenir du bon engrais pour les français !!! Nature et Avenir avait fait réaliser une expertise du 
dossier d’enquête publique par un hydrologue : Pierre Benoît, qui avait montré des risques pour la 
nappe aquifère. Des réunions, pétitions, articles de presse etc…avaient entraîné le retrait du projet 
par le pétitionnaire. 
 

 A noter que grâce à nos actions, les rejets de substances toxiques 
dans l’atmosphère, dus à l’incinération des ordures ménagères, nous ont 
été épargnés. 
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Une amie nous a quittés 
 

Odile Bailly était membre de Nature et Avenir depuis une vingtaine d’années et 
faisait partie du Conseil d’Administration. Malgré  ses problèmes de santé, elle 
participait aux activités de notre association avec enthousiasme, en particulier lors de la 
réalisation  d’expositions, la tenue de stands, etc. 
 Elle fut particulièrement utile pour aider l’un de nos animateurs, Eric Triquet. 
Elle accompagnait les enfants à la découverte de la flore et de la faune des environs et 
participait activement à la préparation des animations qui ont permis à de nombreux 
petits Rethélois de découvrir l’écologie sous une forme ludique. Nous regrettons cette 
amie qui aimait se promener dans les rues de Rethel en regardant d’un œil averti 
l’environnement de notre ville pour nous en signaler les bons et les mauvais côtés. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
Les Orchidées étaient sûrement ses fleurs préférées. 

 
 
 
 
 
 
 
  

Ophrys bourdon – Ophrys fuciflora 

 
Orchis mâle – Orchis mascula 
 

 
Orchis singe – Orchis simia 
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Les mardis de Nature et Avenir à 18 h (à titre indicatif)* 

 
Date Lieu Thème du débat 

Vendredi 04 mai Charleville-Mézières 
Hôtel de ville de 
Mézières à 18 h. 

La Réserve volontaire de Boisenval avec Didier 
HUBERT chargé de la gestion de la Réserve. 

05 juin Mairie de Rethel Présentation d’Artisans du Monde par  
Monique CADROT 

Vendredi**  
14 septembre 

Charleville  
Hôtel de ville* 

A 18 h 30 

Conférence sur la biodiversité avec Arnaud BIZOT 

02 octobre Rethel Les champignons des Ardennes 
*Ces prévisions peuvent être modifiées en fonction de l’actualité et la disponibilité des intervenants. 
**La date est modifiée en raison du lieu.  

Rappel : quelques activités  
 

Date Lieu Heure Activité 
Semaine du 
21 au 26 mai 

Aiglemont à 
préciser 

Inauguration de l’exposition « Vers une gestion 
écologique du bord des routes et des trottoirs » 

S. 26 mai Givet – Office du 
tourisme 

14 h Sortie orchidées sur la Réserve avec le CPNCA et 
la SHNA. 

Samedi 02 
juin 

Eglise de 
Guignicourt/Vence 

14 h Sortie orchidées sur le site de Mérale avec la 
SHNA. 

Dimanche 03 
juin 

Attigny  Fête  « Pêche – Nature – Environnement – Produits 
du terroir » organisée par la Fédération de pêche. 

09-10 juin Wadelincourt  Participation à la Foire bio. 
Fin août Ch-Mézières  Participation au Cabaret vert. 

09 septembre Nanteuil  Participation à la Fête des enfants. 
Dimanche 09 
septembre 

Boult aux Bois 10 h-17h Sortie champignons avec la Maison de la Nature et 
la SHNA. 

Samedi 13 
octobre 

Givet – Office du 
tourisme 

14 h Sortie champignons sur la Réserve avec le CPNCA 
et la SHNA. 

Samedi 27 
octobre 

Eglise de  
Signy l’Abbaye 

14 h Sortie champignons avec la SHNA. 

01 décembre Mairie de Rethel 14 h Participation au Téléthon. 
Rappel : L’entretien du sentier nature  se fait le 2ième mardi des mois pairs. RDV à 14h à l’église 
des Minimes à Rethel à toutes les bonnes volontés. 
 

 
Quelques éoliennes du parc de Barby. 


